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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La garantie de l'accessibilité et de la qualité de l'offre ne saurait incomber au téléspectateur. 
L'interopérabilité,  garantie  démocratique  d'accessibilité  à  l'offre  audiovisuelle,  est  de  la 
responsabilité des industriels. 


